
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE LA STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE DE VOIRON 

 
ENTRE  
 
La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais représentée par Mme Cécile Deplantes, vice-
présidente  
 
D’une part , 
 
ET  
 
La Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade  dont le siège social est situé  
8/10 Quai de la Marne 75019 PARIS, représentée par M. Pierre You  son Président 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Les deux parties ont décidé de coopérer pour la réalisation et l’utilisation de l’équipement :  « de la 
Structure Artificielle d’Escalade de Voiron, Ferdinand Buisson» 
 
 
Article 1 Engagements de la FFME 
 
Dans la cadre du Plan National de Développement des Structures Artificielles d’Escalade, La FFME a 
contribué à l’obtention du financement par Fond National de Développement du Sport pour l’équipement 
pour un montant de 230 000€. 
La FFME s’appuie sur le club local de « Escalade Voiron alpinisme » pour mettre en œuvre une 
politique forte de développement de l’escalade sur le Pays Voironnais. 
Enfin, elle implante le Pôle France Jeune au Creps de Voiron pour bénéficier des conditions 
d’entraînement favorable qu’offre ce nouvel équipement spécialisé. 
 
 
 
Article 2 Engagements La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais s’engage à mettre à disposition gracieuse de la 
FFME les installations suivantes : 
- La Structure Artificielle d’Escalade Ferdinand Buisson. 
- La nacelle élévatrice (dès son acquisition). 
 
selon les modalités ci-après définies : 
- 5 créneaux d’entraînements hebdomadaires du Pôle France Jeune de 15 :00 à 19 :00. 
- 1 compétition de niveau régionale à internationale soit 8 à 9 jours. 
- 6 stages pour l’équipe de France ou les pôles en week-end ou vacances scolaires soit 12 jours. 
 
M. Billon Christophe CTR représente la FFME au sein du comité d’usagers afin de définir le planning 
d’utilisation par la FFME de l’équipement. 
 
 



 
Article 3 Durée 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de signature et est valable pour une 
durée de 4 ans tacitement reconductible sauf dénonciation des parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception envoyée au moins 1 mois avant la date anniversaire de la signature des présentes. 
 
 
Article 4 Litiges 
 
En cas de litiges portant l’application ou l’interprétation de la présente convention les parties  
s’engagent à se rapprocher afin de tenter de rechercher une solution à l’amiable. 
Dans l’hypothèse ou elles n’y parviendraient pas tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation , son exécution ou sa 
résiliation seront portées devant le tribunal compétent de Paris. 
 
 
 
Fait à ……………………………………….    Le …………………… 
 
 
 
Pour la FFME      
  
 
Son président 

Pour La Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais 
 
Sa vice-présidente 

 


